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202 1  DEVE  75  Convention  d’occupa t ion  précai re  ent re  l’associa tion  Erinaceus  et
la  Ville  de  Paris  en  vue  de  l’ouvertu r e  d’un  refuge  de  soins  pour  les  hérissons
d’Europe  dans  le  bois  de  Vincennes .

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Le  consta t  alarman t  du  déclin  actuel  de  cer taines  espèces  embléma t iques  de  la
biodiversi t é  sur  le  terri toi re  national  amène  les  acteur s  associat ifs  et  politiques  à
agir  conjointe m e n t  pour  leur  sauvega r d e .  L’espèce  «  Erinaceus  europa eu s  »  dit
hérisson  d’Europe,  est  une  espèce  nocturne  et  omnivore  protégé e  en  France
depuis  l’arrê té  du  23  avril  2007.  Celle- ci  est  classée  comme  espèce  menacée  par
l’Inventai re  National  du  Patrimoine  Naturel  (INPN)  car  sa  popula tion  décline
inexorablem e n t  sur  l’ensemble  du  terri toire  métropolit ain,  principalem e n t  dans  les
campagn e s  (75%  des  hérissons  sont  estimés  avoir  disparu  en  20  ans).  Le  trafic
automobile  et  l’utilisation  des  pesticides  dans  l’agricul tu r e  sont  les  principales
causes  de  ce  déclin,  et  certaines  ONG  s’alarme n t  d’ailleurs  d’une  dispari t ion
possible  du  hérisson  dans  les  campagn e s  d’ici  2025.

Le  hérisson  est  égaleme n t  présen t  sur  le  terri toi re  parisien,  principale me n t  dans
les  bois  et  autour  de  la  petite  ceintu r e .  Les  actions  mises  en  place  à  Paris  à  travers
le  plan  biodiversi t é  2018- 2024  et  la  Stra t égie  animal  en  ville,  visent  à  renforce r  et
à  promouvoir  la  sauvega rd e  de  la  faune  sauvage  sur  son  terri toi re ,  notamm e n t  en
privilégiant  les  par ten a r i a t s  avec  les  institu tions  et  les  associa t ions ,  et  en
informan t  le  public  sur  la  présence  de  ces  animaux  en  ville.  L’axe  4  de  cette
strat égie ,  «  change r  le  regard  sur  la  faune  sauvage  en  ville  »,  décliné  en  onze
actions  y  par ticipe  à  travers  la  mise  en  place  de  plusieurs  outils  :  une  information
sur  Paris.fr  sur  la  protect ion  de  la  faune  sauvage  et  la  prise  en  charge  des  animaux
blessés  en  parten a r i a t  avec  l’associa tion  Faune- Alfort,  une  communica t ion  autour
de  la  protect ion  de  la  faune  en  lien  avec  les  activités  humaines ,  comme  la  gestion
des  déche ts  ou  bien  le  nourrissa ge .

Toutes  ces  actions  ont  pour  objectif  de  renforce r  la  présence  des  animaux
sauvages  à  Paris,  dont  celle  du  hérisson  d’Europe,  notamm e n t  en  favorisan t  des
habita t s  (haies,  corridors  et  trames  vertes)  propices  à  leur  développe m e n t .
Toutefois,  l’activité  humaine  sur  ce  territoi re  dense  a  des  impacts  import an t s
pertu rb a n t  le  cycle  de  vie  et  d’hiberna t ion  de  ces  petits  mammifère s .  Les  usage rs
trouven t  en  effet  régulière m e n t  des  hérissons  blessés  qui  doivent  être  pris  en
charge  par  des  refuges  spécialisés  dans  le  soin  à  la  faune  sauvage.  

L’association  Erinaceus ,  créée  en  2017,  a  pour  objet  de  contribue r  à  la
préserva t ion  du  hérisson  d’Europe  en  appor t an t  des  soins  aux  animaux  trouvés
blessés ,  en  facilitan t  leur  réintégr a t ion  en  milieu  natu re l  et  en  sensibilisant  le
public  à  une  meilleure  connaissanc e  et  à  la  protec tion  de  l’espèce.  Cette
associa tion  dispose  déjà  d’un  centre  de  soins  pour  hérissons  situé  dans  la  Sarthe  et
désire  ouvrir  le  premie r  refuge  dédié  à  cette  espèce  dans  le  dépar t e m e n t  parisien.
Cet  établissem e n t  aura  une  capacité  d’accueil  d’une  trentaine  d’individus,



comprena n t  une  nurse r ie ,  une  zone  de  soins  et  un  espace  extérieur  pour  la  phase
de  réhabilita tion  des  animaux  avant  de  les  relâche r  dans  la  natur e .  Conformé m e n t
à  l’arrê té  du  11  septem br e  1992  relatif  aux  règles  généra le s  de  fonctionne m e n t  et
aux  carac t é r i s t ique s  des  installations  des  établissem e n t s  qui  pra tiquen t  des  soins
sur  les  animaux  de  la  faune  sauvage ,  le  fonctionne m e n t  du  cent re  sera  à  usage
privé  et  non  ouvert  au  public.

Sur  la  base  d’une  convention,  Erinaceus  a  sollicité  auprès  de  la  Ville  de  Paris  la
possibilité  d’occupe r ,  de  maniè re  précai re  et  révocable,  un  local  et  un  terrain
situés  dans  le  bois  de  Vincennes ,  afin  de  mener  à  bien  ses  activités.  Cette
convention  d’une  durée  de  six  ans  a  pour  objet  la  mise  à  la  disposition  de
l'associa tion  Erinaceus  par  la  Ville  de  Paris  d'un  ensem ble  faisant  par tie  de  son
domaine  public,  composé  d’un  terrain  de  272  m²  compren a n t  un  bâtiment  de  54
m².  Cet  ensemble  est  situé  route  de  la  Ferme  à  Paris  12 e ,  son  occupa tion  est
consen tie  à  titre  gra tui t .  L’associa tion  est  autorisée  à  y  exerce r  son  activité  de
soins,  de  réintég ra t ion  du  hérisson  dans  son  milieu  natu rel  et  de  sensibilisa tion  du
public  à  la  faune  sauvage.

En  signant  cette  convention,  l’associa t ion  Erinaceus  s’engage  ainsi  à  obtenir  la
délivrance  de  toutes  les  autorisa t ions  nécess ai re s  auprè s  des  autori t és
compéte n t e s ,  et  à  transm e t t r e  chaque  année  à  la  Ville  de  Paris  un  progra m m e
détaillé  des  opéra t ions  envisagé es ,  ainsi  que  toutes  les  attes t a t ions  de  conformité
liées  aux  lieux  et  aux  activités.

Ainsi,  je  vous  propose  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  cette  convention  en
faveur  de  la  créa t ion  d’un  refuge  de  soins  pour  hérissons ,  jointe  au  présen t  projet
de  délibér a t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DEVE  115  en  date  des  14,  15,  16  et  19  novembr e  2018
adoptan t  l’action  30  du  Plan  Biodiversi t é  2018- 2024,  relative  à  la  place  des
animaux  en  ville  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du          2021,  par  lequel  Madame  la  Maire  de
Paris  sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  la  convention  relative  à  la  créa tion  d’un
refuge  de  soins  pour  Hérissons  d’Europe  dans  le  bois  de  Vincennes  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Christophe  NAJDOVSKI  au  nom  de  la  8 e

commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  La  convention  d’occupa tion  avec  l’association  Erinaceus ,  en  vue  de
l’ouver tu r e  d’un  refuge  de  soins  pour  les  hérissons  d’Europe  dans  le  bois  de
Vincennes ,  est  approuvée.

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris,  à
signer  la  convention  jointe  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  :  Cette  occupa tion,  consen tie  à  titre  gratui t ,  sera  valorisée  dans  les
comptes  de  l’associa tion  à  hauteu r  de  27  544  euros,  valeur  locative  annuelle  du
bâtimen t .


